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T Ufqu’à préfont on a vécu dans l’opinion que les 
<J citoyens n’étoient pas les maîtres de leur état, & 
qu’il ne leur étoit point permis de le priver eux-mê­
mes du droit des gens par une abdication purement 
volontaire de leur part, fi ce n’eft en embraflànt l’é­
tat monaftique. Mais quelques Procureurs au Châte­
let ayant introduit depuis peu l’ulàge de faire pronon- 
cer des interdictions à i’Hôtel, fur fîmple Requête & 
fans connoilfance de caufo ; il s’agit aujourd’hui de la­
voir fi çet ufoge, inconnu dans toutes les autres Ju- <>*««<»» —
rifdiétions, l’emportera for les Loix & fiir la raifon. ---- -

Ce qu’il y a 4e plus fîngulier dans ces fortes d’in- oicCccL» J^diüü^ 
terdiétions, c’eft qu’on ne foumet ni les biens ni la ynov^fiY'
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eeur ;• on lui nomme feulement des confèils ~9 qui ne 
Tempechent ni: devivre comme auparavant 9 ni de 
conduire fes affaires à là. fantaifie.

Par-là il peut arriver que le public devienne la du­
pe d’un interdit de cette elpéce. Et comment fe dé- 
fler.d’un homme qui paroît jouir au dehors de tous 

. les droits de citoyen ! Le heur Prieur en a fait mal- 
heureufement lepreuve, & n’y eut-il que fbn exem­
ple , c’en fèroit fans doute allez pour que la Cour s’em­
preint de réformer un abus aulïi dangereux.

I T...-; '

Au mois de Mârs 1759 le fieur Prieur reçut par la 
voie du commerce une lettre de change de 1200 liy. 

, fur le fleur Angot, Sous-Chef de correlpondances au 
Bureau des Fermes : comme il contefte & lùr la for­
me delà lettre, & fur l’ordre; il faut rapporter les 
termes, de l’une & de l’autre.

» A Rouen, le 20 Novembre 1758.
«.Moniteur, au dix Mars prochain il vous plaira 

», payer par cette de change à moi ou à mon ordre 
» la Ibmme de 1200 liv., valeur que vous avez reçue 
^comptant de moi,, & fuis fans autre avis, Votre &c..

> » A Moniteur Angot, employé dans les Fermes du 
» Roi ,'rue Honoré près celle des Bourdonnois. A 
«Paris.

. . : » Accepté ifignè Angot.
. ,, dos ejl écrit,. pour moi payez à l’ordre de M.

Prieur valeur reçue dé M. de la Couiç. A Rouen* 
» le IJ M.ars 175p. Signé d’Antoine.•



i L’Kiftorique de cette lettre de changé eft bien fim-' 
pie : le fæur Prieur s’informa dufieur Angot à 
tel des Fermes; il apprit qu’il jouifloit d’ u n ; bien; h$m« ■ 
nête;\&.d’un emploi de mille écus?;" il lui fitpréïèn- 
ter la lettre. Le lieur Angot ne fit nulle difficulté de- 
l’accepter; mais il demanda quartier jufqu’à la fin de - 
l’année 1759. Le fieur Prieur voulut bien:y conferi-- 
tir, & en confëquence garda la lettre jufqu'aû mois1' 
de Janvier fans faire de pourfuites.:j <

Le fieur Angot bien moins jaloux de remplir {es 
engagemens ne paya pas au jour promis ': le fietïr Prieur 
fut obligé de faire protefter la lettre le 2 Janvier 1760 , 
& comme il avoit perdu fbn recours contre^ le tiréùr' 
par pure complaifànce pour l'accepteur , il ne pût fè 
pourvoir que contre le fieur Angot ; il le fit donc a£ 
figner aux Confiils, & obtint Sentence de condamna­
tion par corps le 9 Janvier 1760.

Le fieur Angot y forma oppofition par exploit du 
iy, il en fut débouté par Sentence du 16, l’oppofi- 
tion eft vifee dans certe derniere Sentence.

Le même jour il fit paroître la Dame fa mere & 
M° Benier Procureur au Châtelet, qui s’annoncèrent 
en qualité de confeils à fon interdiction , & appelèrent 
des Sentences rendues aux Confùls.-

Etonné de cette apparition, le fieur Prieur leur dit 
qu’il ne pouvoir les eonnoître dans la qualité qu’ils 
prenoient ; que le titre de çonfeil d’une perfbnne ne 
donnoit point celui de défendre dès intérêts en Jufti-f 
ce, & encore moins d’arrêter l’exécution de lès en- 
gagemens.

Alors ils firent fignifîer une efpéce de procès-ver-* 
A ij
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bal, qui paroit avoir été fait à l’Hotel du fleur Lieu* 
tenant Civil le 19 Janvier 1758. La Angularité de 
cette I pièce mérite qu’on s’y arrête.

Le fleur Angot , employé dans les Fermes du Roi, 
âgé dé 4 J. ans, paroît lèul à l’Hotel du Magiftrat, 
& lui expolè » qu’en 1739. il avoit été interdit à la 
» réquifition de fqs pere &mere, £ùr le fondement d’un 
» grand nombre d’engagemens, & pour des flammes 
» confidérables que la trop grande facilité lui avoit 
» fait Contracter par billets, lettres de change & obli­
gations: qu’après.la mort de fon pere il avoit re- 
» quis main-levée de cette interdiction, fur l’alTuran- 
»;Ce par . lui donnée de ne point s’expolèr aux incon- 
«/yéniens qui l’avoient fait prononcer; ce qui lui fut 
» accordé du cônfentement de fès parens : que depuis 
» ce temps il a encore eu la foiblefle de contracter 
» de nouveaux engagemens par billets, lettres de 
» change & obligations ; que comme il craint que la 

même, facilité ne, le porte à tomber dans de pareils 
» inconvéniens, il eft déterminé à fe ehoiflr des con- 
» feils lans l’avis delquels par écrit il ne puifle con- 
» traéler aucuns engagemens; pourquoi il demandé 
» aéte de fa déclaration, qu’il n’entend faire à l’ave-^ 
»nir aucuns billets & lettres de change, palïèrau- 
» cunes obligations & autres actes de quelque nature 
» que ce Ibit, tendans à l’aliénation de les biens, que 
» de l’avis par écrit de ,1a Dame fa mere, & de Mai­
stre Benier Procureur au Châtelet qu’il choiflt pour 

confèils, ou de Maître Benier feul,à défaut de la 
» Dame là mere , en conféquence qu’il fut ordonné 
» que tous les billets, lettres de change, obligations,



& autres aéles qu’il ferôit fans l’avis de fes Confeils 
» fèroient nuis, & que la Sentence fut lignifiée à la 
» Communauté des Notaires.,

Sur cette réquifition le fieur Lieutenant Civil don­
neaile au (leur Angot de fes déclarations , en confluen­
ce lui nomme pour confeils la Dame fa mere & Maî­
tre Benier > fans l’avis defquels par écrit U ne pourra faire 
à l’avenir aucuns billets, lettres de change , ni paffer au­
cune obligation ou autre aile tendant à l’aliénation de fes 
immeubles , fans l’avis de [es confeils : ordonne que tous 
billets & autres ailes qu’il fera d l’avenir , fans le confen- 
tement par écrit de [es confeils > feront nuis & de nul effet, 
& afin que cette Ordonnance foit publique , il efi dit quelle 
fera fignifiée aux Notaires} & par-tout où b foin fera.

Nos adverfaires prétendent qu’en effet elle a été pu­
bliée aux Confuls le premier Février 1758 , infinuée 
& fignifiée aux 113 Notaires de Paris; du moins ils 
en ont produit des copies lignées de leur Procureur , 
copies incapables dè mériter la confiance de la Jufti- 
ce, d’autant que le Procureur a pu lui-même être 
furpris.

Quoi qu’il en foit, le fieur Prieur a cru devoir ap­
peler de cette Ordonnance, comme contraire aux prin­
cipes & aux bonnes mœurs, de même qu’il eft per­
mis au créancier du mari d’interjetter appel pune ré­
paration frauduleufè.

11 a auffi demandé communication de la Sentence 
d’interdiélion de 1739 énoncée dans l’Ordonnance 
du fieur Lieutenant Civil, & même obtenu Arrêt 
qui condamne les prétendus confeils à la rapporter ; 
mias on n’a pas jugé à propos de lui donner cette fà-
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tisfatftion d’où Ton doit conclure que la Senten­
ce n’exifte point, ou du moins quelle n’eft pas con­
forme au titre qu’on lui donne.

C’eft ainfl que la conteftation s’eft engagée entre 
les confèils prétendus & le fleur Prieur : il leur a 
toujours oppofè le, défaut de qualité réfultant même 
de leur propre titre, c’eft-à-dire, de l’Ordonnance 
du fleur Lieutenant Civil, puilqu’elle ne leur attri­
bue en aucune maniéré le droit d’efter en Jugement 
pour le fleur Angot.

Ce moyen ïèul déciflf promettait au fleur Prieur 
une viétoire aflurée, & déjà il touchoit au moment 
qui devoir profcrire l’intervention des conièils ; déjà 
même Meilleurs les Commi flaires avoient pris jour pour 
l’examen de l’Inftance , lorfque tout à coup le fleur' 
Angot eft fôrti de {à retraite pour {ôutenir les pas 
chançelans de fes conduéteurs.

On peniè bien qu’il n’a pas manqué d'approuver 
leurs démarches & de fe conformer aux conclufîons 
qu’il avoir prilès fous leurs noms ; mais il falloir 
des couleurs pour combattre une lettre de change de 
lui acceptée , ç’étoit {ans doute un projet difficile à 
remplir, aulïi pouvons-nous dire que c’eft la partie 
dont il s’eft le plus mal tiré.

En effet qui croira qu’un homme de 4 y ans, qu’un 
homme qui {ait manier la place de Sous-Chef de cor- 
refpondances à l’Hôtel des Fermes, ait été aflèz peu 
avifé pour accepter une lettre de change ïàns en avoir 
reçu la valeur , & même iàns connoître le tireur ; que 
çette lettre lui ait été fiibtilifée par un nommé Bail­
ly > Huiffier, par une autre perfonnage aufli peu con-
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nu, & qu’il appelle Boulanger ; enfin que dans tout 
ce négoce il n’ait fait qu’office d’ami pour des gens 
avec lefquels il n’avoit nulle relation.

Tels font cependant fes principaux moyens , dans 
lefquels après tout il ne fait aucun reproche perfonnel 
au fieur Prieur ; de forte que la déclamation contre les 
deux inconnus lui eft tout-à-fait étrangère.

Le fieur Angot fait encore quelques objections 
peu féduifantes, foit fur la forme de la lettre de 
change, foit fiir l’ordre paffé au fieur Prieur ; enfin 
il fo replie for l’interdiétion prétendue portée parl’Or- 
donnance du fieur. Lieutenant Civil. C’eft-là vérita­
blement la feule queftion de l’inftance qui mérite 
quelque attention. Nous allons prouver en peu de 
mots la nullité d’une pareille procédure , après quoi 
nous répondrons aux objections du fieur Angot contre 
la lettre de change ; mais auparavant il faut mettre 
fos prétendus confeils hors de combat.

Fin de non-recevoir contre la Dame Angot & Mc. Benier.

Cette fin de non-recevoir s’établit for leur propre 
titre, forTOrdonnance même du fieur Lieutenant 
Civil ; qu’ils la lifent en effet, & qu’ils voient s’ils 
ont le pouvoir d’efter en Jugement pour le fieur An­
got. Ils font nommés fos confeils pour l’aider de leurs 
avis : l'Ordonnnnce ajoute encore qu’il ne pourra con­
tracter fons leur consentement par écrit, mais il n’en 
eft pas moins integri flatûs pour tout ce qui concerne 
l’adminiftration de fa perfonne & de fos affaires. Lui 
feul a donc le droit de paroître en Juftice & d’y défen-
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dre fès intérêts ; ïès préteridus confèils ne (ont rien 
dans la caufè.

* Combien d’autres railbns nous pourions leur oppo-
1er ! Combien d’exemples tirés des fubftitutions, des 
tutelles । des interdictions mêmes ! Lorlque les biens 
(ont confidérables on nomme ordinairement des con­
fiais, mais c’eft uniquement pour affilier le tuteur ou 
le curateur de leurs avis dans le cabinet, ils n’aùroient 
pas même le droit de l’affilier en cauiè, & c’eft par 
çette railbn que l’on n’exige d’eux aucun ferment.

Delà il ne ffiit point que nous approuvions l’Or- 
donnancedu lieur Lieutenant Civil, comme on nous 
l’a reproché; nous nous en fervons pour faire voir que 
les confeils , fuivant leur propre titre , n’avoient pas 
le droit d’appeler de la Sentence des Confiais, & 
l’on conçoit aifément que fi nous parvenons à détruire 
le titre même, la fin de non-recçvoir n’en fera que 
plus infaillible encore : mais quelque parti que la 
Cour juge à propos de prendre fiar çette Ordonnance, 
les conlèils ne doivent pas moins être condamné-s 
en leurs noms aux dépens qu’ils ont oçcafionnés mal-» 
à-propos au fieur Prieur,

Moyens contre le Jieur Angot.

Lorlqu’il s’agit de l’état des personnes, on ne peut 
prendre trop de précautions pour ne rien donner au 
hafard ; le Juge doit être en garde & contre ceux 
qui le follicitent & contre la perlbnne intéreffée 
qui paroit confentir au changement de Ion état, parce 
qu’elle peut avoir des raifons (ècrétes qui la faffient



agir de cette maniéré , & que peut-être elle cherche 
en même-temps à tromper fon Juge & le public.

C’eft pourquoi dans le Droit Romain le Préteur 
dévoie examiner très-fcrupuleulèment les caulès de. 
l’interdiélion ; de crainte, dilèntlesLoix, que l’inter­
dit ne s’en faile un prétexte pour s'affranchir des char­
ges publiques. Ne eut temere, titra caufa cognitionem 
pleniffimam, curatorem det. L. 6, Dig, de curai, furios, 
. Ces fortes de queftions étoient tellement importan­
tes chez les Romains , qu’elles ne pouvoient être dé­
cidées que par le Préteur ou autres Juges du premier 
degré, caufœ Jlatûs maximos exigunt Judices, Godefr. 
in L. ult. Cod. ubi caufa ftatûs.

La Loi des douze tables exigeoit nommément que 
le Préteur entrât en connoiffance de caufe , & même 
qu’en interdifant le prodigue il lui en expliquât les 
raifbns. Quando tu bona patria avitaque nequitiâ. tua. 
difperdis f ob eam rem tibi eâ re commercioque inter dico.

On ne doit point douter que ces fages formalités 
ne fuffent. également de rigueur lorfque l’interdiç 
confentoit au changement de Ion état : les Romains 
étoient trop jaloux de leur liberté pour permettre aux 
citoyens de s’en priver eux-mêmes volontairement, 
& c’étoit par une confëquence de ce grand amour 
pour la liberté, qu’ils ne fouffroient point qu’on pùç 
renoncer au pouvoir de tefter, même dans les aétes 
les plus {àcrés, tels, que les contrats de mariage.

Cependant Juftinien paroit permettre qu’u{\,hpm* 
me fevende lui-même & fe réduife en efclàvage; d’où 
l’on pourrojt conclure 4 plus forte railbn, qu’il pejuç 
fe faire interdire fans autre mptif que la -déclaration 
-4c fa yplonté. w i,;. oi,- ,.t vd’A
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*M.Boutaric Mais les Docteurs * ont fait voir que cet efclavage 

furiesinft.pag. volontaire n’étoit permis qu’aux débiteurs qui autre­
ment n’auroient pu éviter les fers , ou même la peine 
de mort prononcée par les anciennes Loix ; aufli le 
célébré Montelquiéu examinant cette queftion dans 
les vrais principes, le décide fans difficulté pour la

* Tom. i. négative. * Voici quel eft Ion raisonnement : » s’il n’eft 
pag. 327. „ permis, dit-il , de fe tuer parce qu’on le dérobe

» à fa patrie , il n’eft pas plus permis de fe vendre. La 
» liberté de chaque citoyen eft une partie de la liberté 
» publique.........Vendre fa qualité de citoyen eft un
» aéte d’une telle extravagance qu’on ne peut point là 
» lùppolèr dans un homme ».

Ne pouvons-nous pas en dire autant de l’abdication 
volontaire de Ion état, & y a-t-il moins d’extravagance 
à ïbumettre fa perlbnne au pouvoir d’un maître, qu’à re­
noncer au précieux avantage de la liberté civile, qu à 
fe dépouiller tout-à-fait des facultés de l’entendement?

■ Mais, nous dit-on ,dorique le prodigue le préfente 
de ion propre mouvement au Magiftrat, qu’il le re­
quiert de le priver de la faculté d’aliéner & de con­
tracter ou qu’il demande des conlèils-, alors il n’eft 
plus befoin d’inftruétions, la preuve eft toute faite, & 
fur leffimple aveu la? Jufticc peut prononcer fon inter­
diction.

Nohs répondons qu’un tel confentement eft contré 
les bonnes moeurs, & que’-lé Juge ne doit pas plus 
s’en-rapporter à la confeflion du prodigue qu’à' celle 
de l’accufé. La même faifoft qui défend de priver qui 
que ce foit dé là vie 'corporelle,' {ans un-concours de 
•preuves lupérieures , exige là même choie lbtlqu’11 
s’agit de lui faire perdre la vie civile âùditür fêz 
rire vcdens.
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Cette queftion s’eft prétentée une feule fois en la 

Cour. Brodeau qui nous en a contervé la mémoire, 
nous apprend qu’on n’eut aucun égard à un contente- 
ment de cette efpece. Voici ce qu’il en dit lettre Si 
Som. 16, n. 8. » Les mêmes folemnités & formalités, 
» [l’enquête, lavis des parens, &c. ] font requifes en 
» l’interdiélion de biens ; le contentement prêté pat 
» l’interdit fiir lequel la Sentence d’interdiélion.fo'roit 
» intervenue n’étant aucunement confidérable', s’agif 
» tent de l’état, de la condition & de la liberté de la per- 
» lonne. Par Arrêt infirmatif de la Sentence du Séné- 
» chai du Maine du 30 Mai 1611 , tels contentemens 
» étant contre les bonnes mœurs & l’honneteté publia 
» que ,font nuis de plein droit , tens qu’il foit befoin 
* d’obtenir Lettres du Prince pour én être relevé ».

Ces derniers termes ont fait croire au fleur Angot, 
que dans l’efpéce de cet Arrêt l’interdit avoit obtenu 
des Lettres de refcifîon contre Ion contentement ,& 
dans cette idée il ajoute que te caute eft bien diffé­
rente , puifque lui-même confirme en la Cour ce qu’il 
a dit devant le fleur Lieutenant Civil.

Mais fes contentemens réitérés ne font point capa-r 
blés d’éffacer la nullité abfolue qui fe trouve dans 
l’Ordonnance du fleur Lieutenant Civil. Nous difons 
nullité abfolue, parce qu’en effet elle eft de nature à 
pouvoir être oppofée par toutes fortes de perfonnes , 
de même qu’il eft permis aux créanciers d’appeler 
d’une fëparation volontaire entre mari & femme : non 
folum inutilia9Jéd pro infeflis habentuï.

Le contentement prêté par le fleur Angot à l’efpece 
d’interdiéiion prononcée contre lui, n’eft point le 
foui défaut que nous foyons en état d’oppoter à l’Or- 
donnançe dont eft appel ; car ü l’on confldere qu’elle
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a été rendue à l’Hôtel, fans concluions du miniflere 
public, fans enquête préalable, farts avis de parens; on 
Sera convaincu que le Procureur qui l’a fait rédiger, a 
ouvertement violé les formes les plus eifentielles.

On nous dit que c’efl: l’ulàge au Châtelet : On pro­
duit trente-trois Ordonnances pareilles, & l’on ajoute 
que jamais elles n’ont efluyé de conteftation.

Mais c’efl: précifément ce qui fait voir le peu de 
fondement de j:et ulàge. Lorlqu’il s’agit, diïent les 
Loix, de Içavoir qu’elle eft la coutume d’une Ville ou 
d’une Province, il faut d’abord examiner fl cette cou­
tume a été confirmée par quelques Jugemens contra­
dictoires. L. 34. Dig. de Legibus.

On n allègue point que l’ufage ait été confirmé-par 
aucun Arrêt de la Cour , feul caraétere qui pût le 
rendre légitime. Mais, que dilbns-nous ? Nos Adver- 
làires conviennent eux-mêmes que jamais la queftion 
n’a été agitée au Châtelet.

Ce {ont quelques Procureurs qui l’ont introduit 
pour la commodité de ceux qui veulent être interdits 
ïàns qu’on en fçache rien dans le public. Nous pouvons 
bien leur dire avec Dumoulin : nec obftat de abufu quo- 
rumdam privatorum, quia fi in queflionem deduçatur, non 
obfervatur, fed reprobatur a. péritis.

En effet nous avons trouvé dans leur propre Siège, 
des avis bien différens. Me. Denizart,. connu par plu- 
fieurs Ouvrages dont il a enrichi notre Jurisprudence , 
n’a point fait de difficulté de le décider contre l’ulage 
prétendu, comme entièrement oppofê aux régies & 
aux principes dè la nature.

Et quels inconvénient n’entraîneroit point une for­
me auffi finguliere d’interdire les citoyens ! Il efl: aifé 
de les faire fentir.
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Lorfqu’il s’agit d’interdire un dillïpateur, il eft t 
d’ulàge défaire des enquêtes, des avis de parens; 
on l’interroge liir les faits de prodigalité ; le Mi- 
niftere 'public, défenlèur né de la liberté des hom­
mes , prend connoiflance du tout. Après toutes ces 
précautions remplies, le Chef du Tribunal fait Ion 
rapport à la Chambre du Conlèil, le Siège alfemblé • 
délibéré & décide.

Toutes ces formalités tendent non-{eulement^T^ 
procurer aux Juges une connoiflance exaéte des affaires 
du prodigue, & de là conduite ; mais de plus, leur 
publicité s’annonce avec éclat dans la Ville par le 
grand nombre de perlbnnes qui doivent y concourrîr.

Au contraire, dans les interdirions volontaires & 
faites à l’Hotel, il eft comme impoflible qu’il en puifle 
rien tranfpirer au déhors.

L’interdiélion forcée, toujours fuivie de la nomina­
tion d’un curateur, apprend encore mieux au public 
le changement d’état furvenu dans la peribnne de l’in­
terdit. On voit un nouvel homme qui régit, paye , 
afferme les biens, loutient les procès, paffe en fbn nom 
tous les aétes néceffaires: tout concourt à inftruire le 
public que l’homme ancien eft mort au monde.

Au contraire l’interdiélion volontaire , la nomina­
tion de confèils délœuvrés, n’empêchètit point que 
l’interdit ne confêrve l’adminiftration de fa perfbnne 
& de lès biens ; nul changement dans l’extérieur de lès 
affaires, il eft tel qu’il a toujours été ; il doit donc na­
turellement conferver la même conlidération parmi les 
hommes.

Mais par-là. il acquiert un nouvel avantage lùr fes 
concitoyens, parce qu’il peut les tromper impunément. 
Il empruntera, il achètera, il fera des billets, des let*



* Nota. Dans 
la Salle des 
Confuls, il y a 
plufieurs ta­
bleaux pour les 
réparations. & 
fociétés , mais 
il n’y en a point 
pour les inter- 
diétions.

Ï4 . :•
très de change, 3c payera fes dettes avec cette inter- 
diélion que tout le monde ignoroit.

Les formalités extrinfêques lùr lelquels nos adver­
saires infiftent le plus étoient certainement une foi- 
ble relfource pour rendre l’interdiélion notoire. L’in- 
finuation ne lèrt pour l’ordinaire que pour découvrir 
les donations ou les fubftitutions ; la lignification 
aux Notaires peut arrêter le cours des aéles qui le 
paflènt chez eux, mais à l’égard des billets 3c des 
lettres de change, la publication aux Confuls * efl: 
bientôt oubliée dans leur propre Tribunal : & en ef­
fet ils ont prononcé làns héfîter deux Sentences de 
Condamnation contre le lieur Angot, après avoir fait 
publier 18 mois auparavant l’Ordonnance du lieur 
Lieutenant Civil.

Eh ! qui auroit pu deviner que le fleur Angot 
avoir les mains liées, 3c qu’il lui étoit défendu de li­
gner ni billets ni lettres de changes làns le conlèn-r 
tement de conlèils inconnus ? On voit un homme de 
4 y ans, qui pafle dans le public pour être fort ran­
gé dans lès affaires, qui jouit d’un emploi de mille 
écus, qui paroît maître ablblu de lui-même : com­
ment Ibupçonner que ce même homme ne puilfe rien 
entreprendre de fon chef ? La prélbmption générale 
eft pour la liberté , 3c perlbnne n’imaginera qu’un ci­
toyen qui jouit au dehors de tous les droits de la lb- 
ciété, fbit néanmoins gêné intérieurement par des en­
traves feçrétes.

Ainfl de quelque maniéré que Ton confidere l’Or- 
donnance du fleur Lieutenant Civil, foit dans le 
point de droit, (bit par les inçonvéniens qui en ré- 
flilteroient ; les défenfes faites au fleur Angot de s’o­
bliger (ont milles; mais nous allons plus loin, 3c



flous ferions en état de prouver avec le do&e Faber ; 
que la plus grande publicité poffible, la connoiflàn- 
ce même particulière du créancier poftérieur, ne 
formeroient point d’obftacle à la nullité. Le défaut 
des formalités intrinfëques foroit toujours un moyen 
triomphant ; toutes fins de non-recevoir contre le droit 
public font impuiflàntes, nec Ji générait programmate 
prohibirum fit voce prœconis... nocebit illis qui bonâ Jlde 
pojlea cum ïllo contraxerunt. Cod. Fab. lib. y , tit. 
40, defin. 7.

Mais le fieur Prieur, & même le fieur d'Antoi­
ne tireur, étoient bien éloignés de foupçonner l’inter- 
diètion du fieur Angot : & quelle autre preuve faut- 
il de leur bonne foi que la lettre de change même ? 
Sa date eft poftérieure à l’Ordonnance du fieur Lieu­
tenant Civil, aux publications, à l’infinuation &c. 
Eh quoi donc ! étoit-il fi difficile d’aller au devant ? Ils 
ne l’ont point fait, & Ton n’ofe même à ce fujet leur 
faire le moindre reproche. Le foui qui connût l’état 
du fieur Angot, c’étoit le fieur Angot lui-même, 
donc il eft le foui coupable.

Il lui a plu de dire qu’il ne connoiftbit point le 
fieur d’Antoine, qu’il n’a voit accepté que par com- 
plailance pour un nommé Bailly que nous connoifo 
ïbns encore moins ; que la lettre avoit pafle aù 
nommé Boullanger, perfonnage fort étranger dans cet­
te caufo, ainfi que Bailly. Toutes ces objeéiions font 
autant d’imbécillités très-réfléchies qu’on a peut-être 
halàrdées pour juftifier 1 Ordonnancé du fieur Lieu­
tenant Civil, du chef de la démence , plutôt que de 
celui de la d flipatiôn dont jamais il n’y a eu de 
preuves.

Il tracafle fur là forme de la-'lettre, payable à moi



qu a mon ordre* mais rien n’eft plus commun dans U 
commerce : il lui en a peut-être paffé dans les mains 
plus de mille Semblables depuis qu’il eft Sous-Chef 
de correfpohdances.

Il critique encore l’ordre au fieur Prieur, valeur 
reçue comptant du fieur de la Cour, comme s’il ignoroit 
que les vire mens de parties fe font de cette manié­
ré. Le fieur de la Cour devoir au fieur Prieur; pour 
s’acquiter envers lui, il prend la lettre de change du 
fieur d’Antoine, & en fait palier l’ordre au fieur Prieur ; 
rien n eft plus fimple & plus fréquent que ces fortes de 
fubrogations, le débiteur de la lettre n’a rien à y voir, 
il ne doit pas moins payer à la perfbnne indiquée 
par fendolfement , & l’on ne trouvera point dans 
l’Ordonnance qu’un porteur de cette efpéce n’ait pas 
droit de l’exiger.

Tout le point de cette affaire, c’eft que le fieur 
■Angot a voulu efcroquer 1200 liv. au fieur Prieur ; 
que dans le temps il lui a caché avec grand foin fbn 
interdiction prétendue, & qu’à préfent il s’en fait un 
moyen pour ne pas payer une dette légitime ; mais 
jl ne s’y eft pas pris encore affez fubtilement : il a 
laiffé contre lui des moyens de droit infaillibles, 3c 
quand même ij auroit paré d’avance à tout ce qu’un 
Créancier de bonne foi pouroit lui- oppofer , nous 
n’en fommes pas moins perfiiadés que la Cour ne to^ 
léreroit jamais une pareille filouterie, f

Monfiçur TITO N, Rapporteur.

Me. B ER T D E L A B U S SIE R E 3 Avocat, 

f . . Tourne mine, Procureur,


